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 Liffol le Grand, le 9 mars 2009 

 

Madame, Monsieur, 

 

Le PLAB a lancé au cours de l’année 2008 la première action collective nationale 

d’accompagnement à la certification  PEFC pour le secteur de l’ameublement. C’est ainsi que six 

entreprises lorraines ont été certifiées PEFC. 

Fort de cette réussite, le PLAB souhaite reconduire une nouvelle action collective 

d’accompagnement à la certification PEFC et consolider ainsi la Lorraine comme première région 

française certifiée PEFC pour le secteur de l’ameublement. 

 

Aujourd’hui et plus encore depuis le lancement du grenelle de l’environnement 

(http://www.legrenelle-environnement.fr), les problématiques environnementales et les 

questions liées au développement durable imposent de nouvelles exigences pour l’ensemble de 

vos achats. Ce constat se fait aussi et surtout pour le matériau bois, sur lequel de forts soupçons 

ont toujours pesé (sources illégales, déforestation, etc). 

 

Il est donc désormais fortement déconseillé de choisir des matériaux et en l’occurrence du bois 

dont on ne connaît ni l’origine, ni les conditions d’expédition. 

 

De plus, les réglementations sur les marchés publics et privésles réglementations sur les marchés publics et privésles réglementations sur les marchés publics et privésles réglementations sur les marchés publics et privés pour tous les achats de produits 

bois sont de plus en plus strictes : 

- objectif d’approvisionnement exclusif en bois issus de forêts gérées durablement pour pour pour pour 

l’Etat d’ici fin 2010l’Etat d’ici fin 2010l’Etat d’ici fin 2010l’Etat d’ici fin 2010, les collectivités sont invitées à s’y référer (cf. circulaire du 5 avril 

2005) ; 

- charte des maires pour l’environnement qui encourage l’usage de bois bénéficiant d’une 

éco-certification reconnue du type PEFC ; 

- de nombreuses enseignes du bricolagenombreuses enseignes du bricolagenombreuses enseignes du bricolagenombreuses enseignes du bricolage ont inscrit dans leur politique 

d’approvisionnement de n’exiger, à plus ou moins long terme, que des bois issus de 

forêts gérées durablement et bénéficiant d’une certification. 
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La marque de certification PEFC apporte pour tous les acteurs des garanties fiables sur l’origine 

et les conditions d’exploitation des produits de base de bois que vous proposez à vos clients. Elle 

leur indique que le bois qui a été utilisé pour fabriquer ces produits provient de forêts gérées 

durablement, c’est à dire dans le respect de leurs fonctions économiques, environnementales et 

sociales. 

 

Aujourd’hui, PEFC se démarque : c’est le système de certification leader au niveau international 

avec plus de 200 millions d’hectares de forêts certifiées (sur 280 millions d’hectares) et plus de 

3.000 entreprises certifiées PEFC ont mis en place un suivi de la matière PEFC, afin de pouvoir 

proposer des produits certifiés. 

 

Ce statut lui confère une avance importante sur tous les marchés puisque c’est la marque de 

certification qui est en mesure de garantir le plus d’approvisionnements en bois certifiés. 

Apposé sur des produits bois, le logo PEFC apporte une garantie de sécurité aux consommateurs 

soucieux de choisir des produits qui participent à la préservation des forêts du monde entier. 

 

Au-delà des motivations économiques, l’engagement citoyen pour une consommation éthique 

qui profite à l’environnement permettra de tendre vers une cohabitation équilibrée entre 

l’homme et la nature. La certification PEFC est un pas de plus vers le maintien de cet équilibre. 

 

C’est pourquoi nous vous convions le vendredi 10 avril 2009 de 14h00 à 17h00 à l’AFPIA à vendredi 10 avril 2009 de 14h00 à 17h00 à l’AFPIA à vendredi 10 avril 2009 de 14h00 à 17h00 à l’AFPIA à vendredi 10 avril 2009 de 14h00 à 17h00 à l’AFPIA à 

LifLifLifLiffolfolfolfol----lelelele----Grand (88)Grand (88)Grand (88)Grand (88) à une réunion d’information et de sensibilisation à la démarche de 

certification PEFC animée par Jérôme MARTINEZ du GIPEBLOR. Il vous sera également présenté 

l’action collective de certification PEFCl’action collective de certification PEFCl’action collective de certification PEFCl’action collective de certification PEFC proposée par le PLAB et ses modalités 

d’accompagnements financiers. 

 

Dans l’attente de votre réponse à l’aide du coupon-réponse, veuillez agrée, Madame, Monsieur, 

l’expression de nos sincères salutations. 

 

 

 

Didier HILDENBRAND 

    

      Directeur Général 
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_____________________________________________________________________   

 
 COUPON REPONSE 
 

Bulletin d’inscription à renvoyer par fax au n°03 29 94 02 57 avant le 3 avril 2009 
 
 
Société :  ......................................................................................................................................   
 
Contact : ......................................................................................................................................  
 
Tél : ............................................................  Fax : .......................................................................  
 
Mail : ...........................................................................................................................................  
 

� Participera à la réunion du vendredi 10 avril 2009  � Oui  � Non 
 

� Ne participera pas mais souhaite rencontrer le PLAB � Oui  � Non 


